
ATELIER-DEBAT #3



DÉROULÉ DE LA SOIRÉE

1. La concertation mobilités : dernier atelier-débat

2. Intervention de Ludovic Chaleroux (ID Cité)

3. Temps d’échanges participatif



INTERVENANTS

▪ Étienne CARRÈRE, Adjoint au Maire en charge de la démocratie

participative, de la citoyenneté et de la proximité

▪ Jean-Luc ASCHARD, Adjoint au Maire en charge de l’aménagement, de

l’urbanisme, des mobilités et du littoral

▪ Ludovic CHALEROUX, Cabinet ID Cité







• Un premier temps d’information

• Un second temps de « travail » sur plan

→ le contenu de ces échanges viendront 

nourrir la réflexion des élus et des services de la Ville 

en charge d’élaborer la politique de mobilité, les 

futurs aménagements etc.



• Une démarche qui vise à améliorer la vie quotidienne des habitants, 

en faisant évoluer les comportements et en réaménageant les 

espaces publics

• Un partage de l’espace public pour tous les modes de déplacement 

et une cohabitation apaisée entre les différents usagers

• Une adaptation de la circulation motorisée, en limitant la vitesse des 

véhicules selon les situations locales (zones 30, zones de rencontre 20, 

zones piétonnes)





											
Sur le chemin de la ville apaisée :  

le plan de modération des vitesses
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Réduire les VITESSES pour mieux vivre la ville 
C’est une première étape dans la mise en oeuvre d’un Plan de Mobilité  
favorable aux piétons et aux cyclistes

A vitesse réduite, la communication entre 
piéton et automobiliste devient possible.

A 20 km/h ou à 30 km/h, on a le temps d’échanger 
un regard pour faire comprendre ses intentions. 
C’est impossible à 50 km/h.

La réduction des vitesses  facilite la 
cohabitation entre piétons, cyclistes et 

véhicules motorisés.  
Mesure propice à la Mixité des usages

Enjeu de cohabitation entre les différents usagers



Probabilité de blessures mortelles  
pour un piéton heurté par un véhicule

à 70 km/h 100 %

à 50 km/h 50 à 80 %

à 30 km/h - de 10%

Sources : Organisation mondiale de la santé, 
                Interdisciplinary Working Group of Accident Mechanics (1986), Walz et al. (1983) et Vägverket (2002)

A 30 km/h,  
la probabilité de décès d’un piéton dans un choc avec un véhicule est inférieure à 10%.

											
Pourquoi limiter la vitesse à 20 ou 30 km/h en ville ?

A 30 km/h, le bruit routier diminue de 3 à 4 décibels.
Cela équivaut à une diminution de moitié du volume de trafic sur une route moyennement chargée.

A 30 km/h, le trafic est + fluide.
La fluidité optimum d’une voie urbaine se situe entre 20 et 40 km/h.  
A cette vitesse, les distances de sécurité entre les véhicules sont réduites.

A 30 km/h, la perte de temps est négligeable.



Ce qui est simple à comprendre, est plus facilement accepté et respecté. 

Face à la grande diversité des réglementations, des 
panneaux et parfois des aménagements,  
la généralisation de la Zone 20 ou de la Zone 30 
permet l’affichage d’une règle simple à l’ensemble 
d’un territoire.



           

Généralisation de la Zone 20  

ou/et de la Zone 30

Un projet pédagogique avant tout … 

pour faire évoluer les comportements et les pratiques

www.securite-routiere.gouv.fr
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On ne fera jamais mieux 
comme équipement de sécurité dans une voiture.

Ville  de St-André-de-Cubzac

Il faut davantage de 
changement dans les « têtes » 

que sur les routes !



           C’est quoi la Zone 30 ?
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Un périmètre urbain dans lequel la vitesse  
de tous les véhicules est limitée à 30 km/h.

Panneau B30 
La limitation de vitesse s’applique 
à l’ensemble des voies de la zone.

Toutes les rues sont à double sens de circulation pour les cyclistes,  
sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police.

Les entrées et sorties de la zone 30  
sont annoncées  
par une signalisation spécifique. 

Article R.110-2 du Code de la route

Signalisation verticale à l’entrée d’un 
double-sens cyclable

Panneau B14 
La limitation de vitesse s’applique 
uniquement sur l’axe sur lequel le 
panneau est implanté jusqu’à un 
panneau modifiant cette prescription.

Exemples de traitement des entrées et sorties de zone 30



Panneau	B30 Panneau	B51
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Marquage	au	sol	rappel	30Marquage	au	sol	spécifique

Les entrées de la ZONE 30 sont annoncées par une signalétique spécifique

Panneaux placés  
en début et fin de ZONE 30

Marquage	au	sol	ZONE	30
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Arrêté du 9 avril 2021 relatif à la modification de la signalisation routière 

« Lorsque la vitesse maximale autorisée est abaissée sur l'ensemble de l'agglomération, des marques identiques aux marques de rappel de la 
vitesse maximale autorisée peuvent être utilisées sans signalisation verticale sur les voies où la vitesse maximale autorisée est maintenue à 50 km/h ». 

Marquage de prescription 
avec une ellipse 50 

Marquage de rappel en Zone 30 
avec une ellipse 30 

Source Cerema

Evolution de la réglementation 

ZONE 30 
sur l’ensemble 
de l’agglomération 

Panneau B30  
associé 

 au Panneau EB10 =

EB10

B30



>		priorité	au	piéton	
			>		cyclistes	à	double	sens	
					>		vitesse	limitée	à	20km/h	

Code la Route - Article R.110-2 
« Section ou ensemble de sections de voies 
en agglomération constituant une zone 
affectée à la circulation de tous les usagers.  
Dans cette zone, les piétons sont autorisés 
à circuler sur la chaussée sans y stationner 
et bénéficient de la priorité sur les véhicules.  
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 
km/h.  
Toutes les chaussées sont à double sens 
pour les cyclistes, sauf dispositions 
différentes prises par l’autorité investie du 
pouvoir de police.  
Les entrées et sorties de cette zone sont 
annoncées par une signalisation et 
l’ensemble de la zone est aménagé de 
façon cohérente avec la limitation de vitesse 
applicable ». 

           
La zone de rencontre a été introduite dans le Code la Route en 2008. 

8

C’est quoi la Zone de rencontre ?



           

Les règles de circulation à respecter 
Quand je suis à pied 
Je suis prioritaire sur tous les autres usagers et j’ai le droit d’utiliser toute la chaussée pour me déplacer. Mais 
attention, la zone de rencontre n’est pas une rue piétonne, les véhicules motorisés sont autorisés à y circuler.  

Quand je suis à vélo 
Je cède la priorité aux piétons. Je peux rouler à contresens dans les rues à sens unique quand la signalisation 
l’autorise. Je suis vigilant aux intersections, notamment à cause des véhicules qui ne pensent pas forcément à 
regarder du côté du double sens vélo. Je n’hésite pas à me servir de ma sonnette pour me signaler aux autres 
usagers. 

Quand je suis en Voiture, moto, scooter, … 
Je suis autorisé à circuler dans la zone de rencontre, mais je cède la priorité aux piétons. Je ne dépasse pas 20 km/h. 
Conformément, à l’article R.412-6-1 du Code de la route, je dois faire preuve d’une prudence accrue à l’égard des 
usagers les plus vulnérables.  
Je pense à regarder dans les deux sens car un cycliste peut arriver des deux côtés. 
Je stationne uniquement dans les emplacements spécifiquement désignés et matérialisés au sol. Une fois garé, 
je vérifie qu’aucun cycliste n’arrive avant d’ouvrir ma portière.

La zone de rencontre
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Zone de rencontre 
Traitement des Entrées
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Zone de rencontre 
Exemples de Traitement des entrées avec du marquage d’animation 
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Zone de rencontre 
Marquage d’animation 

Nevers - Zone 20 centre ville
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Zone de rencontre 
Marquage d’animation 

Saint-Nazaire - Zone 20 centre ville



Zone de rencontre 
Marquage d’animation 
Manresa Espagne - centre ville



Zone de rencontre 
Marquage d’animation 
Manresa Espagne - centre ville



Amplifier les dispositifs existants 
et Bâtir un plan de sensibilisation et de communication

La généralisation du « 30 » doit s’accompagner d’une véritable campagne de sensibilisation pour montrer le 
bien fondé de la démarche. En effet, il faut davantage de changement dans les « têtes » que sur les routes ! 
La « ville 30 » ne doit pas être mise en place contre la population, mais avec elle. Un intense travail 
d’information, de sensibilisation et de communication doit être mené avant, pendant et après sa mise en 
place. 
Pour mener à bien la campagne d’information et de sensibilisation, la ville de doit développer plusieurs types 
d’outils de communication, utilisant des supports variés (dépliants, affiches, événementiels, interventions dans 
les écoles, articles dans la presse, …). Tous ces supports doivent avoir en commun un « slogan » et une 
identité visuelle. 

Objectifs
1- Susciter l’adhésion des habitants 
2- Développer une culture commune sur la circulation et les déplacements 
3- Sensibiliser les « excursionnistes » 
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Exemples de généralisation des zones 30 



Aytré	
8	800	habitants	
12,22	km2	

Agglomération	de	La	Rochelle	
Mise	en	œuvre	en	2010
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Echarpes	d’Or	2011	
Communes	ou	groupements	de	communes	de	5	000	à	10	000	habitants
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3	300	habitants	
10	km2	

Charente-Maritime	
Mise	en	œuvre	en	2012
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Maintenir et clarifier les accès à la RD201

Donner la priorité aux modes doux sans exclure la voiture

Créer et gérer des poches de stationnement 

pour les résidents et visiteurs

Stratégie retenue en 2011
pour une ville des « courtes distances »



Généralisation des zones 30  
dans tous les quartiers en même temps

Donner la priorité aux modes doux sans exclure la voiture



AVANT APRES

Une	politique	cyclable,	des	aménagements	de	voirie,	une	restructuration	

du	 réseau	 de	 bus,	 une	 gestion	 du	 stationnement,	 des	 localisations	

d’équipements,	 …	 	 qui	 s’inscrivent	 dans	 la	 logique	 de	 la	 ZONE	 30	

généralisée.



Evolution des vitesses
Avant et Après la généralisation du 30 km/h

La mise en place de la zone 30 a entrainé une baisse sensible des vitesses 

sur les rues principales situées à l’intérieur du village.
Les résultats sont moins significatifs sur les voies d’accès à la D201 (rue Favreau, rue de la Vierge, rue des Amourettes) 



Quéven	
8	700	habitants	
24		km2	

Morbihan	
Mise	en	œuvre	en	2012
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Saint-Clément-des-Baleines	
650	habitants	
9	km2	

Charente-Maritime	
Mise	en	œuvre	en	2016
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Saint-André-de-Cubzac	
10	800	habitants	
23	km2	

Gironde	
Mise	en	œuvre	en	2018
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Avez-vous des questions ?





oPartagez vos usages, expériences, vos avis, 

vos difficultés rencontrées… plutôt que 

proposer des solutions techniques.

oPersonne n’a raison, chacun a son point de 

vue.

oConstruire des idées à partir de celles des 

autres.



Travail en sous-groupes

Supports de contribution : 
• 1 carte par groupe

• 1 feuille légende

50’en deux temps : 
• Un temps contributif (35’)

• Restitution (15’) 

Thématiques de travail : plan de 

modération des vitesses, selon vous :
o quels axes à 50 km/h ?

o quels axes à 30 km/h ?

o quels axes à 20 km/h ? 

o selon vous, quels sont les axes prioritaires à 

traiter ?



Restitution des échanges



MERCI !

RDV le jeudi 2 juin

pour la réunion de restitution 

de la concertation mobilités.




